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1 OBJET DU DOCUMENT 
Ce document présente les modalités selon lesquelles les demandes d'organisation de stages ou examens en vue de recevoir 
l'appellation "CTR" sont traitées. 

2 DOCUMENTS DE REFERENCE 

2.1 DOCUMENTS DE REFERENCE EXTERNES 

Sans objet. 

2.2 DOCUMENTS DE REFERENCE INTERNES 
Liste des sigles BPL (BPL/0004/GEN). 
Manuel du Moniteur. 
Compte-rendu C.T.R. 97-02 et 98-03 concernant les critères à remplir pour obtenir un stage ou examen à label "C.T.R.". 
BPL/0010/CTR Demande d’organisation d’examens club/département. 

3 TRAITEMENT DES DEMANDES DE STAGES OU EXAMENS 
Le traitement des demandes de stages ou examens auxquels un organisateur souhaite apposer l'appellation "Stage ou examen 
C.T.R." est présenté dans le logigramme de l'annexe 1. 
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ANNEXE 1 
TRAITEMENT DES DEMANDES DE STAGES OU EXAMENS CTR 

QUI QUOI QUAND - COMMENT 

Diffusion de la synthèse des 
demandes aux CTD

Synthèse des demandes des CTD 
et "directes"

Demandes
satisfaites

Synthèse des 
demandes

OUI

NON

Diffusion de la liste au siège national de 
la FFESSM et aux responsables 

communication de la CTR

Secrétariat CTR Avant le 15 septembre

Liste transmise aux délégués 
départementaux à la CTR avant 
la CTR de fin septembre

La Commission Technique Régionale

Le demandeur

Transformation de la 
demande en stage/examen 

club possible pour N4

Examen des demandes des CTD 
et des demandes "directes"

Etablissement de la liste finale 
des stages et examens CTR

Liste des stages et 
examens CTR

Secrétariat CTR

Secrétariat CTR

Secrétariat CTR

Lors de la CTR de fin septembre
Par rapport aux critères définis par la 
CTR pour accorder son label aux 
stages/examens

Avant le 15 octobre
Par courrier, Fax ou  E-mail

Appliquer la 
procédure 
"Demande de stage/
examen ..."
(BPL/0010/CTR)

Rappel des critères d'acceptation d'un stage/examen dit "CTR" :
- stage/examen se déroulant entre le 1er avril et le 30 octobre inclus
- respect du cahier des charges des stages / examens CTR (réf. BPL/CTR/0023) pour MF2, MF1 et N4
- 1 responsable de la logistique et de l'organisation clairement identifié
- Nombre de stagiaires prévus :

- supérieur ou égal à 7 pour le Niveau 4
- supérieur ou égal à 5 pour le MF 1

 
 


